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Forum
un peu plus ouvertes et tolérantes. Elles
devraient penser plus souvent à la situation qui
prévalait quand elles étaient jeunes. Et se

demander si l'on ne devrait pas éviter
aujourd'hui les erreurs qui ont été commises
à cette époque.

Philippe, 15 ans, élève à l'école secondaire

Les adultes croient toujours qu'ils savent tout.
Il me semble en outre qu'ils ne font pas assez
confiance aux jeunes. Et ils prétendent que
nous manquons de savoir-vivre. Cela est faux,
du moins dans la majorité des cas. Je suis

d'avis qu'ils nous interdisent beaucoup de

choses uniquement parce qu'autrefois on les

leur interdisait. J'espère que je me souviendrai

toujours que j'ai aussi été jeune.
Daniel Meier
rédacteur de la revue pour la jeunesse «Dialog»

La révolte contre le système.
(Photo: Michael von Graffenried)
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La nouvelle loi fédérale sur les
activités de jeunesse
De nombreuses études effectuées sur la jeunesse de ces dernières décennies arrivent à la
conclusion qu'il manque aux jeunes d'aujourd'hui la possibilité concrète d'assumer des
responsabilités dans la société, afin d'échapper à l'indifférence et au découragement qui gênent
fortement le développement harmonieux de la personnalité. Pour pouvoir s'épanouir, l'individu

a en effet besoin de jouir de conditions favorables dans les différentes sphères de la vie;
outre la famille, l'école, la place de travail et l'église, il faut également mentionner les
organisations de jeunesse qui s'occupent des activités de jeunesse et qui encouragent celles-ci.
C'est dans cet esprit que la Confédération a franchi un pas important pour la politique suisse
de la jeunesse en élaborant la loi fédérale concernant l'encouragement des activités de jeunesse
extra-scolaires (loi sur les activités de jeunesse), qui est entrée en vigueur le 1er janvier 1991.

En réalité, la Confédération soutient depuis 1972 déjà certaines activités dans le cadre des
activités de jeunesse extra-scolaires, en se fondant sur des directives du Département fédéral de

l'intérieur. La loi sur les activités de jeunesse a son origine dans des interventions parlementaires

déposées à la suite des rapports publiés par la Commission fédérale pour la jeunesse
sur les désordres provoqués par des jeunes au début des années quatre-vingt et dans

l'engagement politique des associations de jeunesse. Au mois de décembre 1987, le message du Conseil

fédéral, avec le projet de loi fédérale concernant l'encouragement des activités de jeunesse

extra-scolaires, a été soumis au Parlement. On y trouve les notions et buts principaux d'une
politique de la jeunesse et des activités de jeunesse sur le plan national, par exemple la
définition de la «jeunesse», les buts de la politique de la jeunesse et la compétence de la
Confédération dans ce domaine vis-à-vis des cantons et des communes. Le débat parlementaire
qui a suivi a soulevé une vive controverse, notamment au sujet du congé-jeunesse. Finalement,
la loi a été adoptée par le Parlement le 6 octobre 1989.
La loi sur les activités de jeunesse comprend essentiellement deux volets: le congé-jeunesse et

l'encouragement des activités de jeunesse extra-scolaires par la Confédération. La véritable
nouveauté, c'est le congé-jeunesse. Il s'agit d'une disposition introduite dans le Code des

obligations, en vertu de laquelle les apprentis et jeunes travailleurs et travailleuses âgés de 30

ans au plus peuvent bénéficier d'un congé non payé de cinq jours ouvrables par an au maximum,

s'ils exercent une activité bénévole au sein d'une institution culturelle ou sociale, par
exemple en qualité de responsable de manifestations de groupes, d'animateur de rencontres
de jeunes, d'expert(e) de Jeunesse+Sport, de participant(e) à des cours de perfectionnement
pour moniteurs et cadres s'occupant d'activités de jeunesse, etc. Il semble qu 'après une période

d'introduction marquée par des hésitations bien compréhensibles, cette disposition de droit
privé a été bien accueillie par les jeunes travailleurs des deux sexes et par les employeurs.
Dans le cadre du soutien accordé par la Confédération aux activités de jeunesse
extrascolaires, la nouvelle loi mentionne deux formes principales d'encouragement, à savoir les

aides financières et les autres prestations. Ces dernières prévoient la remise à titre gratuit des

imprimés publiés par la Confédération à toutes les organisations de jeunesse qui reçoivent
une aide financière de la Confédération et le prêt gratuit de matériel militaire et d'équipements

de sport pour les cours de perfectionnement pour les responsables d'activités de

jeunesse.
Lors des discussions sur la loi sur les activités de jeunesse, l'un des grands soucis des
associations de jeunesse a toujours été que l'on mette sur un pied d'égalité la formation des

responsables de toutes les activités de jeunesse, que celles-ci soient sportives ou non. L'Office
fédéral de la culture a tenu compte de cette préoccupation.
Enfin une faible partie du crédit est prévue pour l'aide à des projets particuliers; ce qui permet

de soutenir des projets nationaux ou internationaux qui n'entrent pas dans le cadre des

activités habituelles d'une organisation de jeunesse. Il est ainsi possible de promouvoir de

nouvelles idées et initiatives pour les activités de jeunesse, par exemple échanges de jeunesses
théâtrales avec d'autres pays, programmes d'animation destinés à favoriser la créativité
littéraire etjournalistique chez les enfants et les jeunes, participation de jeunes Suisses à des
actions d'entraide dans des pays en développement, etc.
La nouvelle loi sur les activités de jeunesse constitue lefondement d'une politique progressiste
de la jeunesse en Suisse. En comparaison avec les autres pays européens, la Suissefait œuvre
de pionnier. Il faut espérer que cette nouvelle loi servira de modèle pour les législations
similaires au niveau des cantons et des communes.

Mario Frasa, Office fédéral de la culture, questions de la jeunesse
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